








Investissements Eligibles

I1 s'agit d'achat d'actions votantes &mises par 1'une des catSgories
de corporations suivantes:

- une corporation dirigée au Quebec;

une corporation dont plus de 50% des salaires versés le
sont & des résidents du Quibec;

- une corporation du type S5.0.D.E.Q.

- une corporation détenue & plus de 50% par un organisme
régis par la Ioi des caisses d'Spargne et crédit.
L'investissement doit avoir &t& fait par un

contribuable résidant au Québec.

Caract@re du régime et sa validité

Ce régime est nettement discriminatoire au sens du nouvel

article 121 proposé en regard des investissements &€ligibles. Il
pourrait demeurer valide en regard du texte propos€ si la province
démontrait que sa mise en ceuvre n'entrave pas de mani&re abusive

le fonctionnement de 1l'union &conomigque canadienne.
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- required that a provincial crown enterprise be the sole

source of certain goods or services, would likely not

be counter to the new section 121 provided that comparable

private enterprises within the Province were as much excluded

from the business as private enterprises from ocutside

the province.

In appreciating all of these situations, it seems

reasonable to assume that the courts would pay close attention

to the scale of the activity in gquestion when they judge

whether the activity is unduly impeding the economic union.
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Il va sans dire que, pour &tre conforme

B - cledil. dsw loia ey réglements pertinents

ne devraient pas comporter de distinction du

type proscrit par 1l'article 121, sauf par dérogation

en vertu de 121(2),
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the Charter) .
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